
51



52



53



54



55



56



57





59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



SERVITUDES : Aux termes d’un acte reçu par Maître 
MARTIN, Notaire à PARIS (75), le 25 janvier 2016 et publié 
au Service de la Publicité Foncière de CRETEIL 2, le 3 mars 
2016 volume 2016 P numéro 1773, il a été constitué plusieurs 
servitudes littéralement rapporté comme suit :
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RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ – ÉTAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION :

D’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d’un acte reçu par Maître REGNIER, Notaire 
à PARIS (75), en date du 20 septembre 1954 et publié au 
Service de la Publicité Foncière de CRETEIL - 2, le 29 
octobre 1954, 9404P02 volume 3903, numéro 4847.

(cf. règlement de copropriété – état descriptif de division ci-annexé)
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D’un acte modificatif à l’état descriptif de division et règlement 
de copropriété reçu par Maître VIGNES, Notaire à CHOISY 
LE ROI (94), en date du 11 octobre 2013 et publié au Service 
de la Publicité Foncière de CRETEIL - 2, le 15 novembre 
2013, 9404P02 volume 2013 P, numéro 8008

(cf. modificatif au règlement de copropriété – état descriptif de division ci-
annexé)
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